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 Outil stratégique et opérationnel devant permettre d’encadrer le développement 

de la fonction commerciale et proposant des actions concrètes qui seront mises en 

place dans les différents nodules commerciaux de la ville de Namur 

 Document à valeur réglementaire indicative 

 Les objectifs du schéma sont notamment de : 

 Renforcer l’attractivité commerciale de Namur et de ses nodules commerciaux ; 

 Maintenir une fonction commerciale forte sur la commune et, plus spécifiquement, dans le 

centre-ville ; 

 Assurer un développement commercial cohérent au sein du territoire communal ; 

 Appuyer les décisions communales en matière de nouvelles implantations commerciales. 

 Le schéma d’attractivité se décline en trois phases : 

1. Diagnostic :  comprendre le fonctionnement et l’évolution des différents nodules 

commerciaux ; mise en évidence d’enjeux à court et moyen termes. 

2. Options et recommandations : construire et valider une vision partagée du développement 

commercial de Namur ; définition des orientations de chacun des nodules commerciaux de 

Namur.  

3. Outil de planification et de mise en œuvre : définir et organiser dans un plan une série de 

mesures cohérentes avec la vision. 
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 2 438 points de vente relevés 

 Plus de 900 points de vente sont localisés 

au centre de l’agglomération namuroise 

 

 318 865 m² de surface de vente nette 

 

 546 points de vente occupés par une 

enseigne nationale ou internationale 

(soit 25% des commerces actifs) 

 

 Plusieurs spécificités commerciales 

dont l’équipement de la personne  

(15% de la surface totale) 

 

 L’offre commerciale namuroise se structure spatialement en 22 nodules regroupant 

76 % des points de vente du territoire et plus de 80 % de sa surface de vente nette 
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Source : SEGEFA – ULiège, 2017 
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 Les nodules de type traditionnel ont été les plus exposés face aux 

changements des habitudes de consommation et au développement de la 

concurrence qui bénéficie d’une accessibilité voiture élevée (diminution de leur 

vitalité commerciale, stagnation de la surface commerciale et augmentation de la 

vacance) 

 Le centre de Namur est la première destination d’achat du bassin de 

consommation et constitue un des principaux centres d’agglomération 

en Wallonie, mais son attractivité se réduit car il est aujourd’hui concurrencé à 

trois échelles différentes : 

 Concurrence interbassins : renforcement des pôles concurrents, particulièrement ceux de 

Louvain-la-Neuve, Marche-en-Famenne et Libramont 

 Concurrence intra-bassin : fragmentation de l’offre semi-courante légère au sein du bassin de 

consommation et renforcement des polarités secondaires (Fosses-la-Ville et Andenne 

notamment) 

 Concurrence intra-communale : les nodules périphériques de Namur ont connu des 

développements de leur offre en matière d’équipement semi-courant léger et constituent des 

alternatives crédibles au centre-ville 
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 Les options du schéma d’attractivité doivent : 

 Traduire l’ambition générale pour Namur 

 Émettre des recommandations de développement pour l’ensemble du territoire 

communal 

 Assurer un développement commercial cohérent au sein du territoire communal 

 Appuyer les décisions communales en matière de nouvelles implantations 

commerciales 

 Le schéma inclut deux types d’options de développement : 

Orientations 

 

Identifient des zones de 

développement prioritaires sur le 

territoire communal et a contrario, 

des zones où l’offre commerciale 

doit être stabilisée 

 

Recommandations 

Formulent les natures et structures 

commerciales recherchées selon le 

type de nodule commercial  

 

Précisent les recommandations du 

SRDC et du SDC 
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 La Ville de Namur souhaite se doter d’une ambition forte d’augmentation de 

son attractivité commerciale avec l’objectif de renforcer son bassin de 

consommation et d’attirer une nouvelle clientèle 

 

 Afin de répondre à cette ambition, Namur peut s’appuyer sur plusieurs socles 

qui confèrent son attrait commercial à la ville : 

 Un bassin semi-courant léger composé de 23 communes, 330 000 habitants et 141 000 ménages 

 Un pouvoir d’achat supérieur à la moyenne wallonne grâce à un revenu moyen par habitant de 

17 756 € (moyenne Wallonie : 16 733 €/hab.) 

 Une croissance démographique particulièrement soutenue au sein du bassin de consommation 

(+9,9 % depuis 2010 contre +3,3 % au niveau wallon) 

 Une offre commerciale conséquente (320 000 m² relevés sur le territoire communal) et 

attractive 

 Un des principaux pôles d’emplois en Wallonie 
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 Compte tenu de ses ambitions, ainsi que des caractéristiques et du potentiel du 

bassin de consommation namurois, la Ville de Namur se fixe comme potentialité de 

développement de renforcer son offre commerciale de 27 500 m² à 

l’horizon 2025 (au sens du décret sur les implantations commerciales) 

 Identification de trois nodules commerciaux à développer afin d’assurer un 

renforcement équilibré du territoire communal  : 

 Centre-ville : 18 000 m² 

 Belgrade : 5 000 m² 

 Suarlée : 4 500 m² 

 

 Définition de deux autres types de nodules commerciaux : 

1. Les nodules à soutenir par plan d’actions 

2. Les nodules à stabiliser 
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I. Nodules à développer

1. Centre-ville de Namur :

 Renforcement est à privilégier, notamment en matière d’achats semi-courants légers, en vue de

renforcer l’attractivité de Namur comme pôle commercial de rayonnement régional

 L’option privilégiée est la réalisation d’un nouveau centre commercial

 Mise en place d’un plan d’actions afin de dynamiser l’activité, réduire la vacance et accompagner

la réalisation du centre commercial

2. Belgrade :

 Zone à haut potentiel en raison de son accessibilité voiture élevée (principale pénétrante urbaine

du nord-ouest de la ville) et la présence de locomotives alimentaires

 Opportunité de reconversion du site de la Direction Immatriculation des Véhicules (DIV)

 Favoriser la formation d’un nodule avec une offre complémentaire aux nodules traditionnels de la

ville (nodule de type soutien d’agglomération)

3. Suarlée :

 Zone à haut potentiel en raison de son accessibilité voiture élevée (principale pénétrante urbaine

du nord-ouest de la ville) et sa disponibilité foncière

 Mobilisation de la ZACC située entre la route de Louvain-la-Neuve et la chaussée de Nivelles

 Favoriser la formation d’un nodule spécialisé dans l’équipement semi-courant lourd
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II. Nodules à soutenir 

 Volonté de soutenir et de dynamiser l’activité commerciale dans les quartiers et 

nodules commerciaux secondaires de l’agglomération, afin de garantir un 

approvisionnement des populations urbaines 

 

 Mise en place de plans d’actions spécifiques, qui seront détaillés dans la mise en 

œuvre du schéma (troisième volet), et réalisés en concertation avec les associations 

de commerçants 

 

 Nodules traditionnels concernés : 

 Centre-ville de Namur 

 Jambes (Avenue Jean Materne) 

 Bouge 

 Salzinnes 

 Saint-Servais 
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III. Nodules à stabiliser 

 L’offre existante au sein de ces nodules s’est progressivement renforcée et est 

considérée comme étant aujourd’hui relativement complète ou excédentaire 

 

 Le renforcement de l’activité commerciale n’est pas spécifiquement recherché au 

sein des ces nodules, la volonté est donc davantage de consolider (voire dans 

certains cas de compléter) leur offre 

 

 Nodules identifiés : 

 Erpent 

 Naninne 

 Avenue Prince de Liège (Jambes-Est) 

 Grands Malades 

 Champion 

 Wépion 

 Malonne 

 Route de Hannut (Bouge) 

 Boninne 

 Temploux 
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 Les options du schéma d’attractivité doivent : 

 Traduire l’ambition générale pour Namur 

 Émettre des recommandations de développement pour l’ensemble du territoire 

communal 

 Assurer un développement commercial cohérent au sein du territoire communal 

 Appuyer les décisions communales en matière de nouvelles implantations 

commerciales 

 Le schéma inclut deux types d’options de développement : 

Orientations 

 

Identifient des zones de 

développement prioritaires sur le 

territoire communal et a contrario, 

des zones où l’offre commerciale 

doit être stabilisée 

 

Recommandations 

Formulent les natures et structures 

commerciales recherchées selon le 

type de nodule commercial  

 

Précisent les recommandations du 

SRDC et du SDC 
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Nodule (2017) PDV Surface Vacance* 

Centre-ville 916 75 060 15% 

Jambes 176 13 025 15% 

Salzinnes 62 6 195 15% 

Wépion 18 7 015 6% 

Saint-Servais 29 1 055 27% 

Temploux 15 1 075 7% 

Boninne 12 1 445 0% 

* En pourcentage des PDV
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I. Centres d’agglomération

 Le renforcement des centres traditionnels de l’agglomération

namuroise, et particulièrement du centre-ville, est à privilégier, 

notamment en matière d’achats semi-courants léger

 Le SRDC recommande de conserver le rôle de moteur commercial des centres

d’agglomérations en favorisant leur attractivité régionale

 Concorde avec l’ambition affichée de renforcer l’attractivité commerciale de Namur et de

réalisation du centre commercial

 Renforcer, quantitativement et qualitativement (niveau de gamme élevé qui

constitue l’une des spécificités commerciales du centre), l’offre en équipement

semi-courant léger

 Localisation exclusive pour plusieurs secteurs commerciaux clés :

 Éléments spécifiques et attractifs de ces nodules

 Optique de précision des recommandations du SRDC

 Rejoint les recommandations du SDC qui privilégie les localisations dans le centre urbain pour

les biens semi-courants non encombrants
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II. Nodules de proximité 

 Ces nodules jouent un rôle d’animation des quartiers et de desserte de la 

population namuroise 

 Maintenir et favoriser leur offre de proximité, soit principalement les domaines 

d’achats courants (alimentaire) et services à caractère commerciaux (banques, 

salons de coiffure, horeca, etc.) 

 Pour rappel, plusieurs plans d’actions seront mis en place pour soutenir l’activité 

commerciale dans ces nodules 
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Nodule (2017) PDV Surface Vacance* 

Erpent 101 20 490 4% 

Av. Prince de Liège 39 16 525 8% 

Bouge 70 15 095 4% 

Belgrade 14 5 595 0% 

* En pourcentage des PDV
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III. Nodules de soutien d’agglomération

 Les recommandations pour ces nodules rejoignent et précisent celles du SRDC :

 Permettre l’implantation d’équipement courant (alimentaire) et semi-courant lourd dans une

optique de complémentarité avec l’offre des centres de l’agglomération (nécessité de surfaces

moyennes importantes et accessibilité voiture) ;

 Limiter l’implantation d’équipement semi-courant léger et particulièrement les implantations

spécialisées  dans les secteurs exclusifs pour le(s) centre(s) de l’agglomération ;

 Garantir un équilibre avec le(s) centre(s) de l’agglomération, et éviter un déséquilibre en termes

de surfaces commerciales ;

 Rechercher un équilibre spatial de ce type de nodule autour de l’agglomération.

 L’implantation de nouvelles surfaces commerciales d’achat semi-courant léger est à

proscrire à Erpent

 Rejoint les recommandations du SRDC et du SDC

 Renforcement autorisé de l’offre en achats courants, de proximité et de services en lien avec les

développements résidentiels (actuels et futurs) dans une limite de 2 000 m² de surface de vente

nette par cellule commerciale

 Favoriser la densification commerciale et la rénovation des cellules vides existantes

sur l’avenue Prince de Liège
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Nodule (2017) PDV Surface Vacance* 

Nannine 85 37 105 10% 

Champion 64 14 090 2% 

Malonne 25 17 765 4% 

Grands Malades 20 12 260 10% 

Route de Hannut 20 1 115 0% 

* En pourcentage des PDV 
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IV. Nodules spécialisés en équipement semi-courant lourd

 De manière générale, les recommandations pour ces nodules visent au maintien,

voire au renforcement, de leur spécialisation en équipement semi-courant lourd

 À Naninne, le développement de l’équipement semi-courant léger de manière

générale est exclus et l’implantation de nouvelles surfaces dans les secteurs

d’activités identifiés comme exclusifs pour les nodules centraux de l’agglomération

est proscrite

 Accroitre la spécialisation du nodule de Champion et orienter les éventuels

développements futurs (et remplacements de commerces existants) vers

l’équipement semi-courant lourd

 Les projets commerciaux sont de plus proscrits au-delà de la sortie autoroutière (en cohérence

avec le plan de secteur)

 Conserver le rôle de desserte autour des achats courants (supermarchés) et semi-

courants lourds du nodule de Malonne

 Concertation avec la commune de Floreffe où l’offre en équipement semi-courant léger s’est

renforcée
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Annexes 
Synthèse par nodule commercial 

Secteurs d’activités exclusifs pour les centres 

d’agglomération 
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Secteurs exclusifs 

pour les centres 

traditionnels 

• Confection générale 

• Confection homme  

• Confection dame  

• Lingerie 

• Costumes – Robes 

• Mercerie – Tissus 

• Seconde main 

• Chaussure générale 

• Chaussure homme  

• Chaussure dame 

• Maroquinerie 

• Bijouterie – Orfèvrerie  

• Bijouterie fantaisie 

• Confection enfant 

• Chaussure enfant  

• Parfumerie 

• Librairie – Bouquinerie 

• Disques – CD – DVD 

• Jeux vidéos 

Renforcement de 

la spécificité 

namuroise sur 

plusieurs niveaux 

de gamme 

(liés à la position 

hiérarchique de la 

ville) 

« Mass market » 

unique 

Haut de gamme 

Luxe 

Domaine 

semi-courant 

léger 

• Domaine d’activité 

synthétique 

• Niveau de référence 

régional 

• Précision nécessaire au 

niveau communal 

Achat de 

destination 

Attractivité 

commerciale 

Lien : Retour slide 22 

Lien : Retour slide 25 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Centre-ville 
Nodule à 

développer 

Centre principal 

d’agglomération 

Recommandations générales : 

Renforcer le rôle de moteur commercial et de première 

destination d’achat au sein du bassin de consommation 

  

Renforcer l’offre en équipement semi-courant léger et dans 

les secteurs d’activités identifiés comme exclusifs (voir 

annexe) 

  

Recommandations spécifiques : 

Réaliser le projet de centre commercial 

  

Mise en place d’un plan d’actions spécifique au nodule 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Jambes 

(Avenue Jean 

Materne) 

Nodule à 

soutenir 

Centre 

secondaire 

d’agglomération 

Recommandations générales : 

Maintenir le rôle structurant du nodule à l’échelle de 

l’agglomération et renforcer sa spécificité commerciale 

  

Favoriser l’implantation de l’équipement semi-courant léger 

et des secteurs d’activités identifiés comme exclusifs (voir 

annexe) 

  

Recommandations spécifiques : 

Concentrer les implantations dans la partie centrale du 

nodule entre le pont de Jambes et la place de la Wallonie 

  

Maintenir les principales locomotives commerciales du 

nodule (Point Carré, Delhaize, Di, etc.) 

  

Mise en place d’un plan d’actions spécifique au nodule 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Salzinnes 
Nodule à 

soutenir 

Nodule de 

proximité 

Recommandations générales : 

Maintenir l’offre en équipement courant et services de 

proximité pour la population des quartiers 

  

Recommandations spécifiques : 

Mise en place d’un plan d’actions spécifique au nodule 

Saint-Servais 
Nodule à 

soutenir 

Nodule de 

proximité 

Recommandations générales : 

Maintenir l’offre en équipement courant et services de 

proximité pour la population des quartiers 

  

Recommandations spécifiques : 

Mise en place d’un plan d’actions spécifique au nodule 

Temploux 
Nodule à 

stabiliser 

Nodule de 

proximité 

Recommandations générales : 

Maintenir l’offre en équipement courant et services de 

proximité pour la population des quartiers 

Boninne 
Nodule à 

stabiliser 

Nodule de 

proximité 

Recommandations générales : 

Maintenir l’offre en équipement courant et services de 

proximité pour la population des quartiers 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Wépion 
Nodule à 

stabiliser 

Nodule de 

proximité 

Recommandations générales : 

Maintenir l’offre en équipement courant (dont la principale 

locomotive alimentaire – Carrefour Hyper) et services de 

proximité pour la population des quartiers 

  

Recommandations spécifiques : 

Encourager le développement de l’offre et services de 

proximité pour les quartiers résidentiels du sud-ouest de 

l’agglomération 

  

Encourager le développement de l’offre horeca en lien avec 

l’activité touristique 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Avenue Prince 

de Liège 

(Jambes-Est) 

Nodule à 

stabiliser 

Nodule de soutien 

d’agglomération 

Recommandations générales : 

Garantir la complémentarité de l’offre avec les centres traditionnels de 

la commune : 

 Favoriser l’implantation d’équipement courant (alimentaire) et 

semi-courant lourd 

 Exclure une nouvelle offre en équipement semi-courant léger et 

particulièrement les implantations spécialisées dans les secteurs 

exclusifs pour le(s) centre(s) de l’agglomération (voir annexe) 

 Garantir un équilibre avec les centres de l’agglomération, et éviter 

un déséquilibre en termes de surfaces commerciales 

 Rechercher un équilibre spatial de ce type de nodule autour de 

l’agglomération 

  

Recommandations spécifiques : 

Favoriser la densification (parcelles libres) du nodule et la reconversion 

des cellules commerciales vides 

  

La partie du nodule entre le pont des Grands Malades et le viaduc de 

Beez doit maintenir sa spécialisation en équipement semi-courant lourd, 

en favorisant l’implantation de ce type d’équipement, et le 

développement d’une nouvelle offre en l’équipement semi-courant léger 

y est exclu 



Synthèse par nodule 
Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Erpent 
Nodule à 

stabiliser 

Nodule de soutien 

d’agglomération 

Recommandations générales : 

Garantir la complémentarité de l’offre avec les centres traditionnels de 

la commune : 

 Favoriser l’implantation d’équipement courant (alimentaire) et 

semi-courant lourd 

 Exclure une nouvelle offre en équipement semi-courant léger et 

particulièrement les implantations spécialisées  dans les secteurs 

exclusifs pour le(s) centre(s) de l’agglomération (voir annexe) 

 Garantir un équilibre avec les centres de l’agglomération, et éviter 

un déséquilibre en termes de surfaces commerciales 

 Rechercher un équilibre spatial de ce type de nodule autour de 

l’agglomération 

  

Recommandations spécifiques : 

Éviter l’implantation de nouvelles surfaces dans les secteurs d’activités 

identifiés comme exclusifs pour les nodules centraux de l’agglomération 

  

Limiter les surfaces admissibles en concordance avec le SDC 

(< 2 000 m²) 

  

Possibilité de renforcement de l’offre en équipement courant 

(alimentaire) et services, en lien avec les développements résidentiels à 

proximité 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Bouge 
Nodule à 

soutenir 

Nodule de 

soutien 

d’agglomération 

Recommandations générales : 

Garantir la complémentarité de l’offre avec les centres 

traditionnels de la commune : 

 Favoriser l’implantation d’équipement courant (alimentaire) 

et semi-courant lourd 

 Exclure une nouvelle offre en équipement semi-courant léger 

et particulièrement les implantations spécialisées  dans les 

secteurs exclusifs pour le(s) centre(s) de l’agglomération 

(voir annexe) 

 Garantir un équilibre avec les centres de l’agglomération, et 

éviter un déséquilibre en termes de surfaces commerciales 

 Rechercher un équilibre spatial de ce type de nodule autour 

de l’agglomération 

  

Recommandations spécifiques : 

Mise en place d’un plan d’actions spécifique au nodule 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Belgrade 
Nodule à 

développer 

Nodule de soutien 

d’agglomération 

Recommandations générales : 

Garantir la complémentarité de l’offre avec les centres traditionnels de 

la commune : 

 Favoriser l’implantation d’équipement courant (alimentaire) et 

semi-courant lourd 

 Exclure une nouvelle offre en équipement semi-courant léger et 

particulièrement les implantations spécialisées  dans les secteurs 

exclusifs pour le(s) centre(s) de l’agglomération (voir annexe) 

 Garantir un équilibre avec les centres de l’agglomération, et éviter 

un déséquilibre en termes de surfaces commerciales 

 Rechercher un équilibre spatial de ce type de nodule autour de 

l’agglomération 

  

Recommandations spécifiques : 

Favoriser la reconversion de la zone de la DIV dans une logique de 

densification commerciale sur un point fort 

  

Exclure l’implantation d’équipement semi-courant léger et des secteurs 

d’activités identifiés comme exclusifs pour les nodules centraux de 

l’agglomération 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Naninne 
Nodule à 

stabiliser 

Nodule spécialisé 

en équipement 

semi-courant 

lourd 

Recommandations générales : 

Maintenir la spécialisation du nodule en favorisant l’implantation 

d’équipement semi-courant lourd 

  

Recommandations spécifiques : 

L’implantation de nouvelles surfaces dans les secteurs d’activités 

identifiés comme exclusifs pour les nodules centraux de 

l’agglomération est proscrite 

  

Exclure une nouvelle offre en équipement semi-courant léger de 

manière générale 

  

Favoriser les projets renforçant la densité commerciale de l’axe 

plutôt que son urbanisation en ruban 

  

Possibilité de renforcement de l’offre en équipement courant 

(alimentaire) et services, en lien avec les développements 

résidentiels à proximité, en limitant les surfaces admissibles pour 

ce type d’équipement en concordance avec le SDC (< 2 000 m²) 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Champion 
Nodule à 

stabiliser 

Nodule spécialisé 

en équipement 

semi-courant 

lourd 

Recommandations générales : 

Garantir la complémentarité de l’offre avec les centres 

traditionnels de la commune : 

 Favoriser l’implantation d’équipement courant (alimentaire) 

et semi-courant lourd 

 Exclure une nouvelle offre en équipement semi-courant léger 

et particulièrement les implantations spécialisées  dans les 

secteurs exclusifs pour le(s) centre(s) de l’agglomération 

(voir annexe) 

 Garantir un équilibre avec les centres de l’agglomération, et 

éviter un déséquilibre en termes de surfaces commerciales 

 Rechercher un équilibre spatial de ce type de nodule autour 

de l’agglomération 

  

Recommandations spécifiques : 

Accroitre la spécialisation du nodule dans l’équipement semi-

courant lourd 

  

Projets commerciaux proscrits au-delà de la sortie autoroutière 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Malonne 
Nodule à 

stabiliser 

Nodule spécialisé 

en équipement 

semi-courant 

lourd 

Recommandations générales : 

Maintenir la spécialisation du nodule en favorisant l’implantation 

d’équipement semi-courant lourd 

  

Recommandations spécifiques : 

Maintenir un rôle de desserte (achats courants et semi-courants 

lourds) du nodule, en coordination avec la commune de Floreffe 

  

Exclure une nouvelle offre en équipement semi-courant léger 

(tendance au renforcement sur le territoire communal de Floreffe) 

Grands 

Malades 

Nodule à 

stabiliser 

Nodule spécialisé 

en équipement 

semi-courant 

lourd 

Recommandations générales : 

Maintenir la spécialisation du nodule en favorisant l’implantation 

d’équipement semi-courant lourd 

Route de 

Hannut 

(Bouge) 

Nodule à 

stabiliser 

Nodule spécialisé 

en équipement 

semi-courant 

lourd 

Recommandations générales : 

Maintenir la spécialisation du nodule en favorisant l’implantation 

d’équipement semi-courant lourd 

  

Limiter le développement de l’équipement semi-courant léger 
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Nodule 

commercial 
Orientation Type Recommandations 

Suarlée 
Nodule à 

développer 

Nodule spécialisé 

en équipement 

semi-courant 

lourd 

Recommandations générales : 

Développer la spécialisation du nodule en favorisant l’implantation 

d’équipement semi-courant lourd 

  

Recommandations spécifiques : 

Développement commercial à favoriser au début de la chaussée de 

Louvain-la-Neuve en concordance avec le plan de secteur (zone 

d’habitat et ZACC) 

  

Développement commercial proscrit en zone agricole et au sein 

de la zone d’activités du BEP – Ecolys (zone d’activités mixtes) 


